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Facebool< contraint d'ouvrir l'accès d'un compte à des héritiers
LaCour fédérale de Justice vient d'ohU·
gn en dernière instAnce Facebook.à
transmettre un de sescomptes à des hé-
ritiers. Desparents avaient porté
plainte contre le ~ant américain pour
avoir accès .àla page de leur fille décé-
déeen:wu.

NATHAUE VEASlEUX
A BERLIN

Pour la première fois daml11i.stoire
de la justice allemande, la décision
était retransmise en dirertà la télé·
vision, une nouveauté à la hauteur

de l'intérêt suscité par l'affaire. LaCour fédé-
rale de Justice de Karlsruhe a obligé jeudi Fa-
cebook à autoriser l'accès d'un compte du
réseau social à des héritiers. La décision de
la Cour s'imcrit dans un vide juridique
concernant l'héritage des données et des
comptes sur internet.

L'affaire remonte à 2012. Une jeune fIlle
de 15 ans décède dans des circonstances tou·
jours non éclaircies après unt' collision avec
une rame de métro àBerlin. Lesparents, qui
avaient autorisé leur fille à ouvrir un compte
Facebook à l'âge de 14ans, sont convaincus

qu'en consultant ses conversations avec ses
«amis ••, ils pourraient savoil si elle a ou non
voulu se suicider. Ils possèdent son code
d'accès. Mais lorsqu'ils tentcnt de se connC(-
tcr quelques jours après le décès ils Mcou-
vrent que le compte a été mis en mode
«commémoration ••, un mode qui permet
aux "antis» de se rendre sur la page d'un dé-
funt, gelée et assortie de la mention <lellmé-
moire de ...• mais qui n'autorise plus l'accès
aux contenus.

Facebook refuse depuis lors l'accès du
compte à la famille, invoquant notamment
le respect de la vie privée des autr~s utilisa·

t~urs, en contact avec la jeune fille, «Les en~
fants aussi ont un droit il ce que lelfl'Sparents ne
sachent pas tout», insiste Christian Rohnke,
l'avocal du géant américain.

Comme un Jou mal Intime
Les parents argumentenlque le compte fa-
cebook de leur lille doit être traité comme
une correspondance papier ou un journal
intime, qui fait partie de l'héritage et est
transntis aux héritiers au méme titre que ses
biens, ,cAufinal, il ny a pas de différence entre
U11 support papieret le réseau., estime de son
côté l'avocat de la Cantine, Peter RadIer-

«QuI a accès
àla
c:ornnuKa-
tion digitale
après un
décès est
terre
inconnue en
matière de
droit.»
B/Tl(OM

Depuis le tragique accident dans le mé-
tro,la justice allemande se livre via les tribu-
naux il line véritable joute en terrain in-
connu. Un premier jugement, rendu en
2015, donne raison à la famille, La décision
est cassée en appel à la demande de Face-
book en 2017_ La Cour Cédérale dl' Justice
vient donc de trancher en dernière instance,
au bénéfice de la famille, avançant que les
parents, puisqu'ils connaissaient]e mot de
passe de leur fille, auraient pu avoir accès à
son compte de son vivant. "II nyu donc pas
de certitude que la confiance des aulres usagers,
que ce qu'Us écrivent reste privé, soit àprotéger",
a tranché lejuge.

Lecas de Berlin smùigne levide juridique
autour de la notion d'héritage des comptes
sur les médias sociaux. «Qui a accès ùla com-
Ilnmiration digitale après un d~s est tem.' in-
connue en matière de droit», rappelait l'asso-
ciation Bitkom il la veille du verdict.
Jeudi, Facebookfaisait part de sa «compas-

sion pour lafamill..", tout en rappelant la <lné-
cessité de garantir le rl'spect de la vie privée des
lIIi1isateurs.. «NelUs avans défendu Ime autre
position, etceUe longue procédure mOlltreà ql1t'!
paintle sujet est complexe», conunente l'entre-
prise jeudi dans un (ommwliqué,
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